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Dans le cadre du deuxième affichage qui a pris fin le 5 mars 2010, plusieurs questions 
ont été adressées aux membres du comité conjoint d’équité salariale. Celui-ci a donc 
rédigé ce bulletin afin de transmettre à tous et à toutes les réponses aux questions qui 
ont été le plus fréquemment posées ou que nous estimons être d’intérêt général. 
 
Dans un premier temps, le comité conjoint estime qu’il est important de vous rappeler 
que l’objectif de la Loi sur l’équité salariale est de corriger les écarts salariaux dus à la 
discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des personnes qui occupent un 
emploi à prédominance féminine. En conséquence, l’exercice que nous venons de 
réaliser n’en n’était pas un de classification des emplois et n’a donc pas pour effet de 
modifier le groupe de traitement des emplois qui était en vigueur le 21 novembre 2005. 

 

1. Quelle est la période couverte par l’exercice d’équité en cours ? 

La période couverte par l’exercice en cours débute le 21 novembre 2001 et se 
termine le 21 novembre 2005. 

Suite aux fusions des villes, le gouvernement avait accordé aux villes qui ont fait 
l’objet de fusion un délai jusqu’au 21 novembre 2005 pour réaliser leurs programmes 
d’équité salariale. La période postérieure au 21 novembre 2005 sera couverte par 
l’exercice de maintien qui débutera prochainement. À cet égard, la Loi prévoit que 
les employeurs doivent réaliser un exercice quinquennal de maintien de l’équité 
salariale. 

2. Comment les ajustements seront-ils calculés ? 

Les taux d’ajustements qui ont été communiqués dans le deuxième affichage seront 
étalés sur quatre (4) ans en cinq (5) versements annuels égaux entre le 21 
novembre 2001 et le 21 novembre 2005, et ce, tel que la Loi sur l’équité salariale le 
permet. 

Prenons, à titre d’exemple, un emploi à prédominance féminine de classe 1 dont le 
taux d’ajustement communiqué est de 1,35 %. Le 21 novembre de chaque année 
entre 2001 et 2005, l’échelle de traitement sera ajustée de 0,27 % pour atteindre 
1,35 % en 2005. À ces mêmes dates, si vous occupiez activement un emploi à 
prédominance féminine de classe 1, votre salaire sera ajusté du même taux et tous 
vos ajustements salariaux subséquents seront recalculés en conséquence. 
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3. Je suis affecté en permanence sur un emploi professionnel qui n’est pas visé 
par un ajustement dans le cadre de l’exercice d’équité en cours. Toutefois, j’ai 
été affecté en fonction supérieure sur un emploi professionnel à prédominance 
féminine visé par un ajustement. Puis-je m’attendre à recevoir un ajustement ? 

Si vous avez été affecté en fonction supérieure sur un emploi professionnel à 
prédominance féminine qui est visé par un ajustement, votre salaire de fonction 
supérieure sera majoré du taux d’ajustement de l’échelle dans la mesure où vous 
étiez actif sur cet emploi le 21 novembre de l’une ou l’autre des années incluses 
dans le programme initial d’équité salariale. 

4. Je suis affecté en permanence sur un emploi professionnel qui est visé par un 
ajustement dans le cadre de l’exercice d’équité en cours. Durant la période 
couverte par l’exercice d’équité, j’ai été affecté en fonction supérieure sur un 
emploi professionnel à prédominance féminine qui est aussi visé par un 
ajustement. Que puis-je m’attendre à recevoir comme ajustement ? 

Le salaire que vous touchiez sur chacun des emplois sur lequel vous étiez actif le 21 
novembre, entre les années 2001 et 2005, sera majoré du taux prévu pour cet 
emploi. À titre d’exemple, le 21 novembre 2001 vous étiez affecté sur un emploi de 
classe 1 dont le taux d’ajustement du maximum de l’échelle est de 1,35 % et en mai 
2004, vous avez été promu en fonction supérieure sur un emploi de classe 2 dont le 
taux d’ajustement du maximum de l’échelle est de 0,59 %. Votre salaire sera ajusté 
des taux suivants :  

 les 21 novembre 2001, 2002 et 2003 : 0,27 % 

 les 21 novembre 2004 et 2005 :  0,12 % 

5. J’occupe présentement un emploi qui a été déclaré «neutre» dans le premier 
affichage et précédemment j’ai occupé un emploi à prédominance masculine. 
Dois-je en conclure que je ne recevrai pas d’ajustement ? 

Effectivement, si les emplois que vous avez occupés au cours de la période visée 
ont été déclarés soit «neutre», soit à prédominance masculine dans le cadre du 
premier affichage, vous n’êtes pas admissible au paiement d’un ajustement. Nous 
vous rappelons que l’objectif de la Loi sur l’équité salariale est de corriger les écarts 
salariaux dus à la discrimination systémique fondée sur le sexe à l’égard des 
personnes qui occupent des emplois dans des catégories  à prédominance féminine. 
En conséquence, seules les personnes affectées sur un tel emploi sont admissibles 
à un tel ajustement. 
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6. Quand les ajustements seront-ils payés ? 

Les ajustements seront payés au cours de l’année 2010. Nous ne sommes toutefois 
pas en mesure, à ce moment-ci, de vous communiquer la date exacte de paiement 
puisqu’il s’agit d’un processus complexe en raison des ajustements rétroactifs au 21 
novembre 2001. 

7. Est-il exact que des intérêts seront payés sur les sommes qui nous sont 
dues ? 

Oui, la Ville paiera des intérêts sur les montants qui sont dus. La Loi sur 
l’organisation territoriale municipale prévoit, qu’à défaut d’avoir réalisé le programme 
d’équité salariale au 21 novembre 2005, les ajustements qui sont dus portent intérêt 
au taux légal à compter de cette date. Ce taux est actuellement de 5 %. 

 

 

 

Le Comité d’équité salariale 

Le 23 mars 2010 

 


